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ORDRE DU JOUR 

CM du 05.04.2014 
 

1. Installation du nouveau Conseil Municipal (Articles L2121-7 et L2122-8 du CGCT) 

2. Election du Maire (Articles L2122-4 et L2122-7 du CGCT) 

3. Détermination du nombre des Adjoints au Maire (Articles L2122-1 et  L2122-2        
du CGCT)                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

4. Election des Adjoints au Maire au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage ni vote préférentiel (Article L2122-7-2 du CGCT). 

 
 

 

 

 

 

 


